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À l’occasion du prochain rapport de l’IPBES sur l’état de la biodiversité en Europe 
et en Asie Centrale, la FRB donnera chaque mois jusqu’à la sortie du rapport la 
parole à des chercheurs spécialistes de différents écosystèmes (marin, forestier, 
d’eau douce...) et de disciplines comme le droit, l’économie et la biologie de la 
conservation. Autant de domaines qui offrent chacun un éclairage précis sur les 
enjeux actuels pour la biodiversité en Europe.

La mise en place d’aires marines protégées est l’une des mesures phares de 
conservation de la biodiversité marine. Il s’agit principalement de définir un espace 
au sein duquel les activités humaines pourront être restreintes et la lutte contre la 
pollution renforcée, dans l’objectif de protéger un écosystème particulièrement re-
marquable ou sensible. Adoptée en 1992, la Convention sur la diversité biologique 
mentionne comme premier outil de conservation in situ l’établissement d’un « sys-
tème de zones protégées ou de zones où des mesures spéciales doivent être prises 
pour conserver la diversité biologique ». Les objectifs d’Aïchi (CDB, 2010) pour la 
biodiversité prévoient ainsi la conservation d’au moins 10% des zones marines et 
côtières par des réseaux d’aires protégées. Aujourd’hui, il existe quelques aires ma-
rines protégées situées en haute mer – ce vaste espace, au delà des zones écono-
miques exclusives des États côtiers - qui représente 64% des mers et océans et qui 
constitue un enjeu crucial pour la biodiversité. Un nouveau traité est actuellement 
en cours de discussion pour introduire des mesures juridiquement contraignantes 
pour la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité en haute mer. En ef-
fet, il est impossible de contraindre juridiquement des États à appliquer un accord 
s’ils n’en sont pas Partie. Comment, dans ces conditions, traiter ce problème et ain-
si préserver la biodiversité des écosystèmes fragiles et méconnus qui s’y trouvent ?
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Conventions internationales et principe de la liberté de la haute mer

La surpêche et les pollutions dans toute la colonne d’eau, y compris dans les pro-
fondeurs, menacent les écosystèmes des eaux internationales. Comme le stipule 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS) adoptée en 1982, 
les États n’ont ni juridiction, ni de droits souverains en haute mer. Selon le principe 
de la liberté de la haute mer, un État, ou un groupe d’États, ne peut décider d’en 
réglementer une zone et d’imposer ces règles à d’autres États. En revanche, par 
un accord international, plusieurs États peuvent décider de créer une aire marine 
protégée en haute mer et y imposer, aux navires battant leur pavillon, une série 
d’obligations visant à préserver la biodiversité. Mais une question majeure reste 
en suspens : comment faire appliquer les dispositions d’un tel accord aux « États 
tiers », c’est-à-dire à ceux qui ne l’ont pas ratifié ?

En réalité, la présomption de liberté totale en haute mer est limitée par le droit 
international, à commencer par certaines dispositions de l’UNCLOS (art. 87). En 
effet, cette convention oblige les États à protéger et à préserver le milieu marin 
(Art. 192), en particulier « les écosystèmes rares ou délicats ainsi que l’habitat des 
espèces et autres organismes marins en régression, menacés ou en voie d’extinc-
tion » (Art. 194 § 5). Par ailleurs, elle leur impose de coopérer dans le domaine 
de la protection de l’environnement marin (Art. 197), comme dans le cadre de la 
conservation et de la gestion des ressources biologiques (Art. 117 et 118) et des 
mammifères marins de la haute mer (Art. 120). Toutes ces dispositions combinées 
contraignent néanmoins les États tiers à coopérer avec les signataires d’un accord 
international établissant une aire protégée en haute mer, en vue d’assurer la pro-
tection de l’environnement dans cette zone.

Des accords prévoyant des aires marines protégées en haute mer

Des exemples de protections zonales existent déjà. Ainsi, la convention MAR-
POL 73/78 sur la lutte contre la pollution marine a désigné des zones spéciales 
où la réglementation est renforcée, en partie hors des juridictions nationales. Des 
aires protégées de haute mer ont également été établies au niveau régional, c’est le 
cas de l’Europe par exemple. En 2003, la Commission OSPAR a adopté une recom-
mandation établissant un réseau de zones marines protégées en Atlantique Nord 
Est. Sept aires marines protégées ont ainsi été établies en haute mer entre 2010 et 
2012, comme sur la zone de fracture Charlie-Gibbs. Cette dernière forme un point 
de rencontre entre les eaux polaires et celles du sud, où la biodiversité est parti-
culièrement riche : coraux d’eau froide, pieuvres, requins d’eau profonde, oiseaux 
marins et cétacés tels que les baleines bleues. Il s’agit d’écosystèmes extrêmement 
fragiles, notamment du fait de la croissance très lente des coraux, et autrefois me-
nacés par la pêche en eau profonde. Ce processus a même été plus loin, car la 
navigation ou la pêche n’entrant pas dans le champ d’application de la convention 
OSPAR, un cadre de coopération défini par OSPAR et initié en 2011 (processus de 
Madère ) a été mis en place pour associer les institutions compétentes dans ces do-
maines à la préservation des aires marines protégées, interdisant la pêche en eaux 
profondes dans l’essentiel de la zone de Charlie-Gibbs.

En Méditerranée, un protocole contraignant relatif aux zones spécialement 
protégées et à la diversité biologique prévoit la mise en place d’aires marines pro-
tégées susceptibles d’être localisées, en tout ou en partie, en haute mer (aires spé-
cialement protégées d’importance méditerranéenne - ASPIM). Dans le cadre de ce 
protocole, les États Parties se sont engagés à prendre des mesures appropriées, 
compatibles avec le droit international, en vue d’assurer que nul n’entreprenne des 
activités contraires aux principes et aux objectifs du protocole, y compris, donc, les 
États tiers. C’est ainsi qu’en 1999, l’accord Pelagos entre l’Italie, Monaco et la France 
a établi un sanctuaire marin de près de 90 000 kilomètres carrés pour les cétacés 
en mer de Ligurie, qui s’étend pour partie dans les eaux internationales. De nom-
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breuses espèces de baleines et d’odontocètes (cachalots et dauphins) y bénéficient 
de mesures de protection. Dans les zones du sanctuaire au delà des juridictions na-
tionales, chacun des États Parties est compétent pour assurer son application « à 
l’égard des navires battant son pavillon, ainsi que, dans les limites prévues par les 
règles de droit international, à l’égard des navires battant le pavillon d’États tiers ».

Conclusion

Les aires marines protégées telles que celles établies par OSPAR en Atlantique 
et par Pelagos en Méditerranée assurent à quelques écosystèmes de haute mer 
une protection renforcée. Ce sont des expériences pilotes qu’il serait utile d’étendre 
à d’autres régions. Plusieurs institutions internationales (notamment la COP biodi-
versité – Conférence des parties à la convention sur la diversité biologique) et fo-
rum d’échanges entre États (comme UNICPOLOS) ont appelé à une prise en compte 
de cette difficulté et à mener des travaux sur ce point. La découverte de la diversité 
et de la fragilité des écosystèmes des grands fonds marins a contribué à renforcer 
la volonté d’établir des aires protégées en haute mer. En 2012, lors de la conférence 
Rio+20, la question d’un futur accord international pour la conservation et de l’ex-
ploitation durable de la diversité biologique marine dans les zones qui ne relèvent 
pas des juridictions nationales a été soulevée, mais pas résolue. Néanmoins, un tel 
accord semble en bonne voie. En effet, le 24 décembre 2017, l’Assemblée Générale 
des Nations Unies a décidé de convoquer une conférence intergouvernementale 
en vue de son élaboration.
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